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COMMISSIOIV R O Y A L E D ' H I S T O I R E . 
(Extrait du Compte-Rendu d é l a séance du 11 janvier 1845, n» l e r , tom. X 

des Bulletins.) 

lÉMOIRE 
S O R 

C I I A R L E S - Q U I N T E T SA C O U R , 

A D E E S S É , E N im, P A R L'ÉVEQUE D E B A D A J O Z , 

Aü CARDINAL XIMENEZ DE CISNEROS. 





MÉMOIRE 

sua 

CHARLES-QUINT ET SA COUR 

adressé, en 1516, par levéque de Badajoz, 

Aü CARDINAL XIMENEZ DE CISNEROS. 

M. Gachard, de relour de la mission dont i l a élé chargé 
en Espagne, rend compte verbalement et sommairement á 
la Gommission des travaux qu'i l a exéculés dans les archi
ves de Simancas. Ainsi qu'il 1 annongait dans sa letlre du 
28 mars de l'année deroiére i , et par les molifs qui y sont 
exprimés, i l s'est conlenlé de jeter un coup d'oeil rapide 

Sulletins, tom, V I I I , pag. 208. 
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sur les liasses des papiers de Flandre (papeles de Flandes) 
qui appartiennent au régne de Charles - Quint ; mais i l 
a fait un examen allenlif et le dépouillement complet 
des liasses du régne de Philippe 11, depuis Tavénement 
de ce monarque jusqu'á la prise d'Anvers, en 1585; i l a 
trouvé, dans celles-ci, loute la correspondance secrete du 
roi avec le cardinal de Granvelle, la ducbesse de Parme, 
le duc d'Albe, le grand commandeur de Caslille, Gero-
mino de Roda, don Juan d'Anlrichc, Alexandre Farnése, 
ainsi qu'un grand nombre d'aulres documents d'un haut 
inléiét, 11 a examiné, de plus, quanlité de piéces qui 
concernent les a (Taires des Pays-Bas, dans les liasses des 
papiers de Rome, de Caslille el d'Allemagne. Indépen-
damment de ees rcchcrches, de celles sur le séjour de 
Charles-Quint au monastére de Yuste et sur la mission di-
plomatique de Rubens en Angleterre, desquelles la Com-
mission est déja informée 1, i l a, en verlu d'une faveur 
spéciale du gouverncmcnl espagnol, pris connaissance , 
dans ce que l'on appelle les papiers réservés {los reserva
dos), des piéces relalives á l'arrestation et á la mort de 
don Garlos. 

M. Gachard expose la marche qu'il a suivie dans ees 
Iravaux. I I explique pourquoi i l a fait copier une partie des 
piéces qui ont passé sous ses yeux, et seulemenl analysé 
les autres. Les piéces copiées, ou á copier, sont, d i t - i l , au 
nombre d'environ neuf cents; les piéces analysées ne s'élé-
vent guéres á moins de deux mi l l e : le tout, saris compter 
celles qu'il a tirées des bibliolhéques de Madrid et de 
l'Escurial. 11 ajoule que M. le ministre de l 'intérieur lu i a 
manifesté l'intention de faire publier et les copies, et les 

i Bullelins , tora. V I I , pp. 4 et 294. 
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analyses , en accompagnant d'une traduction franyaise 
les textes espagnols. 

La Commission , ayant entendu ce rapport, volé des re-
raercímenls á M. Gachartl, pour le zéle et pour le lalent 
avec lequeí i l a rempli sa mission, et pour les services 
qu'i l a rendus, par ses rechercheSj a la science hislorique. 

La parole étant continuée á M. Gachard, i l dit que les 
piéces qu' i l a exlrailes, á Simancas, des liasses du régne 
de Charles-Quint, consistent dans quelques lellres sur le 
passage de l Erapereur par la France, lorsqu'il vint sou-
meltre les Ganlois, en 1539 el 1540 ; dans un mémoire 
adressé, en 1516, au cardinal Ximenez de Cisneros, gou-
Terneur des royauraes d'Espagne, par l'évéque de Badajoz, 
qui se trouvail á la cour de 1 archiduc Charles, et dans une 
relalion de la conquéte des duchés de Gléves et de Guel-
dre, envoyée, en 1543, par l'Empereur l u i - m é m e , au 
prince son fils. 

Les lellres sur le passage de Charles Quiñi par la France, 
prendronl nalurellemenl place, poursuil M. Gachard, dans le 
recueilde piéces sur les troubles de Gand et de la Flandre, 
que la Commission lu i a confié le soin de pubüer. Quant au 
mémoire de 1 evéque de Badajoz el á la relalion de 1543, 
comme ils ne se rallaclient á aucune des séries de docu-
ments qu' i l a tirées des archives de Simancas, i ! pense 
qu'ils ne peuvent élre plus convenablement insérés que 
dans le bullelin de la Commission. 

I I présenle le mémoire en queslion, avec une traduc
tion francaise et quelques notes explicalives. I I communi-
quera, á une autre séance, la relalion de 1543. 

La Commission, ayant pris connaissance dudil mémoire, 
ordonne son inserlion au bullelin de la séance. 
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Mémoire adresse au cardinal d'Espagne, le 8 mat é- 15 J G, 
par l'évéque de Badajoz 1. 

(Traduction.) 

Sache le seigneur cardinal ce qui suit : 

Le prince ? notre seigneur, est doué , gráce á Dieu , de 
Irés-bonnes disposilions et d'un grand caraclére; mais on 
l 'aélevéet on l'éléve encoré loin du monde, et particulié-
remenl des Espagnols : ce qui est un inconvénienl , et le 
sera beaucoup plus, lorsqu'il ira la bas. L'évéque est d'avis, 
et i l l'a dit i c i , que S. A. devrait communiquer avcc plus 
de personnes, et méme comraencer á converser dés á pré-
sent avec les Espagnols. 

S. A. ne sait diré un seul mot en espagnol, quoiqu'elle 
lecoraprenne un peu. C'est la un trés-grand mal : on en a 
fait l'observalion , et Ton a donné les avis qui ont paru 
convenables; mais jusqu'á présent on ne fait pas ce qu'il 
faudrait. 

S. A. est dominée au point qu'elle ne sait faire ni diré 
aulre chose que ce qu'on luí suggére, ou ce qu'on lui 
dit. Elle écoute beaucoup son conseil, auquel elle montre 
une grandedéférence. Nousvoudrionspourtant, puisqu'elle 
est dans sadix-septiéme année, qu'elle parlát et agít d'elle-
méme, sans laisser pour celado communiquer les affaires 
á son conseil, et de les résoudre , de l'avis de celui-ci. 

' Cet évéque était don Alonso Manrique Peu de teraps aprésla rédac-
tion du mémoire que nous publions, Charles le fit évéque de Cordoue. 
Plus tard, il devint archevéque de Séville et cardinal. (Voy. Sandoval, 
Historia de Carlos V, liv. H , ¡§§ 4 et 23.) 
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Le personnage qui gouverue, et par la main duquel 

tout se fait absolument i c i , est M. de Chiévres *, horame 
prudent et doux : mais i l est bon que le seigneur car
dinal sache que la passion qui régne surtout chez les 
gens de ce pays, c'est la cupidi lé : car dans tous les élats , 
quelque religieux que Ton soit, on ne considere pas cela 
comrae un péché , ni cornme un mal 2. Le chancelier de 
Bourgogne lui-méme 3; quoiqu'il soit fort habile pour son 
emploij el personne honorable, passe pour ne pas élre 
exempt de ce défaut, et Ton endit aulantdes autres qui par-
ticipent aux affaires el au gouvernement. C'est ainsi que , 
dans les provisions qui eurent lien ees jours passés, ne fu-
rent pas compris quelques gentilshommes espagnols, gens 
de bien , qui élaient ici depuis un certaiu leraps, et q u i , 
par leurs services, niéritaient d etre placés. On leur pré-

1 Guillaume de Croy. 
2 On doit convenir que Ies actions du seigneur de Chiévres et de ceux 

qui partageaient le pouvoir avec lui, ne justifiérent que trop cetíe aecu-
sation de cupidité. Sandoval, livre I I , §§ 35 et 40, confirme ce que dit ici 
l'e'véque de Badajoz. Brantóme, parlant du choix que Charles-Quint fií 
de 11. de Chiévres pour la vice-royaute'd'Espagne, dit qu'il faillit en 
cette charge , « non par faute de capacité , car il en avoit ce qu'il falloit, 
» mais pour les extorsions qu'il y fit, et pour sa grande avarice á amasser 
» et accumuler ees Leaux doublons á deux testes qui luy plaisoient tant 
v que, de tous les payemens que luy faisoient les trésoriers, il les con-
» traignoit á les faire de ees belles p iéces , et n'en vouloit pas d'autres. » 
( Fies des hommes illustres et grands capiíaines étrangers.) 

3 Jean le Sauvage, seigneur d'Escaubeke etBierbeke, natif de Bruxel-
les. II avait succédé , en 1614, dans la dignité de grand chancelier, au 
seigneur de Maigny. II mourut á Saragosse le 7 juin 1518. (Voy. Butkens 
Supplément aux Trophées de Brabant, liv. I I I . ) 

Sandoval rapporte qu'un de ses familiers , nommé Zuquete (Suquet), 
était chargé par lui de vendré ouvertement les charges et offices. (Liv. lí, 
§40. ) En Espagne , il continua ce trafic : aussi y était-11 universellement 
abhorré. (Liv. I I , § 41, et l i v . l l ! , §§ 2 et 17.) 
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féra d'aulres personnes récemment arrivées de lá-bas. On 
prétend que cela fu t , parce que ees derniers donnérent de 
l 'argent1: de sorte que 1 evéque crainl que lout ne marche 
de celle maniere, et avec d'autant plus de raison, qu' i l y 
a encere beaucoup de personnes riches du temps du roi ca-
tholique, qui chercheront á se faire employer ainsi. On a 
élé jusqu'á prétendre que le doyen de Louvain 2, qui esl 
lá-bas, avait refu quelque chose; mais l'évéque ne le croit 
pas, parce qu'i l lient ledit doyen pour un saint homme. 11 
est vrai que ni la religión, ni aucune aulre verlu, n'influe 
á cet egard sur les nalurels de ce pays. L'évéque a cru qu'il 
importait que le seigneur cardinal ful informé de cette 
mauvaise coulume. 

I I a semblé á l'évéque que, si l'on réglait , d'ici, les af-
faires qui seprésenlent en Espagne, et si l'on conférait des 
chargeset des bénéfices, i l en résullerait de grands incon-
vénienls, spécialement á cause de ce qui a élé dit plus haut, 
relalivemenl á la cupidilé des habitanls du pays, caralors 
tout deviendrail trafic, 

C'est pourquoi on a fait en sorle qu'il ne s'accorde ici 
aucune gráce, non-seulement par le molif qui vient d'étre 

1 On lit dans Sandoval : « Aussitoí aprés la mort du roi catholique, 
« beaucoup düspagnols passérent en Flandre, afín de solliciter des of-
•» fices , ou l'entrée en la maison royale, ou d'autres charges plus diffici-
» les. La majorité d'entre eux e'taient des hommes de petite qualite', et 
» peu estimes en Castille, cu ils étaient connus II eút été á souhaiter, 
». pour le bien du royaume et le service du Roi, qu'ils ne fussent jamáis 
» alies lá-bas lis se mirent á acheter les offices, tellement que, bien 
» des fois, ni les services passés , ni les bonnes moeurs, ni la science , 
» ni l'expe'rience, ne suffirent, s'ils n'étaient accompagnés d'une offre 
» d'argent. » (Liv. I I , § 40.) 

2 AdrienBoyens, qui avait été précepteur de Charles-Quint. Ce prince, 
dans la previsión de la mort prochaine de son aíeul, le roi Ferdinand , 
l'envoya en Espagne au mois d'octobre 1515, pour veiller í ses intéréts. 
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exprirné, mais parce que, s'il esl vrai qu'il y soit venu 
quelques personnes qui le méritent assez, i l en esl a r r h é 
d'autres qui prétendenl étre considérées el Irailées aulre-
menl qu'elles ne le sonl lá-Las ; e l , si Ton distribuail ici des 
faveurs, ou si Ton prenail des déterrainalions quelconques, 
on pourrait commellre plus d'une erreur qu'on cvitera en 
Espagne, quand le prince, notre seigneur,s'y rendra (Dieu 
aidanl); on ne saurait non plus décider convenablement 
sur des affaires qui , vues de lo in , paraissenl loul aulres 
qu'elles ne le sonl en réalilé. I I pourrait arriver, en effel, 
qu'on dépla^ál les gens sans les connailre, el sans molifs. 
L'évéque voudrait que personne ne ful lésé , el que ceux 
qui seraienl pourvus el favorisés, le fussent sans préjudice 
á autrui. I I imporle done que le seigneur cardinal observe, 
dans sa correspondance, de donner des conseils sur ce 
poinl , en demandanl que les affaires qui concernenl l'Es-
pagne , restenl en suspens. Cela esl trés-nécessaire, el l'é
véque le désire , quoique, si les provisions se faisaienl i c i , 
i l pút espérer den profiler pour lui el pour ses parenls; 
mais i l esl résolu á subordonner ses inléréts parliculiers 
au service du prince el au bien général. 

I I y a ic i , depuis un certain lemps, quelques Espagnols 
qui parlenl Irés-mal de l'inquisition, alléguanl beaucoup 
d'acles exorbilants qu'elle aurail coinmis, el disanl qu'elle 
esl cause de la ruine de ce royanme1. I I esl évidenl qu'ils 
lendenl á faire abolir ce Iribunal, ou á lui faire perdrede 
son aulorité. Ic i on esl enliéremenl neuf dans les maliéres 
d'hérésie, cien ce qui lonche l 'inquisilion; les inforrnalions 
de ceux qui veulenl nuire pourraienl done faire irnpres-
sion, surloul parce que l'argenl ne sera pas épargné dans ce 

1 C'est-a-dire de l'Espagne. 
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but. L'évéque craint beaucoup que ce saint office n'en ve. 
90Íve du discrédit, et, puisqu'il apparlient surtoul au seig-
neur cardinal, pour diverses raisons, non-seulement de le 
conserver, maisdele favoriser et del 'étendre, i l doil étre in
formé de ceci el en écrire, d'autant plus que le prince lui-
méme a écrit sur ce sujet á sa seigneurie et á ceux de son 
conseil. 

On s'est procuré ici des cédules par Icsquelles le prince 
promet des évéchés; quelques-unes ont méme déjá élé dé-
crélées, et, si l'évéque l'eüt voulu, i l eút pu en obtenir 
comme un autre : imis , bien qu'il fút aulorisé á le faire 
par ce qui lui avait élé promis du lenips du roi don Philippe 
(qui soil en gloire!), i l est décidé á n'en solliciter aucune, 
et méme á la refuser, si l'on la lu i donnait1, parce qu'il 
ne lu i convienl de parvenir aux honneurs, qu'autant que 
cela plaira á ü ieu , et en suivant la ligne droile. Le seigneur 
cardinal doit done pourvoir á cela, en faisant serablant 
néanmoins, lorsqu'ilen écrira, d'ignorer ce qui s'est passé. 

Le cardinal de Santa Cruz entretient ici de grandes re-
lations et intelligences : i l en agissait de méme , en Espagne 
et i c i , du temps du roi catholique. On prétend qu'i l a une 
cédule par laquelle le prince l u i a promis que, lorsqu'il 
parviendrait á la succession de ees royaumes, i l lu i resli-
tuerait l'évéché de Siguenza. L'évéque n'est pas trés-satis-
fait des procédés du susdit cardinal, tanl á cause de sa 
conduite passée par rapport á l'église, que pour d'aulres 
choses qui ont cu iieu ic i par son influence. 

M. de Chiévres, qui , ainsi qu'on l'a dit plus haut, est le 
principal personnagedu gouvernement, esl nalif deFrance, 
de pére et mére franjáis •, et tous les autres qui participent 

1 Cela ne Pempeclia point poiutant d'accepter l'évéché de Cordoue, 
Voy. la note á la page 6, 
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acluelletnenl aux añ'aires sont francais aussi, ou sont lel-
Jeraent altachés á la France, que cela revienl au raéme. lis 
liennent le prince Irés-assujelti au roi de France, au point 
qu'il lu i écrit servilement, et rnet au bas de ses leltres: 
Votre tres-humhle serviteur et vassal. Les arrange-
menls qui se firent avec celte couronne *•, comme on l a su 
lá-bas, furent peu honorables: i l est vrai que, tout bien 
considéré, i l convenail alors au prince de se ménager 
Tamitié de ce roi ; mais encoré eút-on pu parvenir á ce 
but par d'aulres moyens. I I importait, sans doute, que ees 
deux princes fussent d'accord, parce que, élant les plus 
puissanls de la chréüenlé , comme ils le sont, ils peuvent 
par leur unión lu i procurer un grand bien, et étendre leur 
pouvoir jusque sur les infideles. Toulefois, jene pense pas 
qu'ils puissentsentendre longtemps, car lesFrangais (par-
lanl avec le respect qui leur est dü) n'observent ni la vé-
ri lé , ni l 'arailié, et i l est probable qu'ils l'observeront 
moins encoré envers le prince, nolre seigneur, á cause de 
la jalousie qu'ils ont de ce qu ' i l esl plus grand et plus puis-
sant seigneur que leur maítre. 

I I faut done s'attendre qu'ils tácheront, par toutes les 
voies possibles, de parvenir á leurs fins: déja le seigneur 
cardinal doit étre informé qu'ils ont arrélé tous les cour-
riers que nous avons envoyés en Espagne, et ont voulu voir 
leurs dépéches , et qu'ils en ont usé de méme envers les 
courriers envoyés d'Espagne aux Pays-Bas : ce qui n'a pas 
été, i l faut en convenir, un bon commencement d'amitié. 
Le prince écrivit au ro i , afin de pouvoir établir des postes 
dans son royanme sur la roule d'Espagne; et non-seule-
ment le roi dissimula et ne répondit pas, mais i l en agit 

1 AUusion au traite de Noyon, du 13 aoút 1616. ( Voy. Dumont, Corps 
diplomatique, t. I V , part. lre, p. 234.) 
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comme i l est dit ci-dessus. Le seigneur cardinal doil egale-
ment savoir, pour qu'il juge rnieux de celle bonne amilié 
que le roi de France a fait diré au prince,, par ses am-
bassadeurs, qu'il possédait des droits Irés-aulhenliques au 
royanme de Naples, ou au rnoins á la moilié d iceluij qu'il 
le priail de vouloir établir Ies siens; que, pour lu i , i l serail 
conlent que les titres fussent examinés, n'agissant ainsi 
que dans le but d'éviter toule discorde entre eux, ainsi que 
tout inconvcnienl au royanme de Naples, allendu que les 
opinions variaienl á cet égard. On l u i répondit , avec plus 
de modération qu'il n'aurait fallu, que le prince, de son 
cóté, se réjouirait aussi que Ton examinál la queslion, ele. 
Bien que ceci ait élé ce que in primis tihi offerimm , 
l'évéque croit que le prince, nolre seigneur, doit , lant 
qu' i l sera i c i , lemporiser el dissimuler avec le roi de 
Trance. D'un autre cóté, i l ne vondrait pas que la dissi-
mulation el la douceur allassent jusqu'á faire penser aux 
Frangais que nons les craignons : á la vérilé, dans celle 
maison, on les craint el on les airae, el i l n'y a pour eux 
d'aulre pays au monde que la France. Cela va jusqu'au 
point, el c'est une chose bien douloureuse á voir, que 
l'ambassadeur 1 n'est pas consideré et Irailé comme ambas-
sadeur, rnais comme s'il étail le chambellan du prince, el 
avait charge d'assisler á son lever et á son coucher; i l ne 
quille pas plus la chambre^ que ceux qui sonl atlachés á la 
personne du prince. 

Dans les arrangements qui onl élé fails avec la France, 
le prince, á ce que je crois, a conlracíé une sorle d'obli-
galion de resliluer la Navarre, dés qu'il le pourra 2. Quant 

' De Trance. 
3 Le traite de Noyon portait que, aussilot que le roi caíhoüque serait 
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ácet arlicle, l'évéque dit que la nécessité de conserver la 
Navarreest noloire el palenle,d'aulanl plus qu'il esl a p ré -
suraer que la bonne inlelligence avec la Franco ne durera 
pas longtemps. Cependant, d'un aulre cólé,il faul examiner 
si le prince a des droits légilimes á la possession de ce 
royaume, car l'on doit salisfaire á la conscience avant loul . 
Mais, encoré en ce poinl , i l importe de teñir la raain á ce 
que le prince ne décide rien i c i , quelque pressantes que 
soient les sollicilalions du roi de Franco. Une fois arrivé 
en Espagne, S. A. verra ce qu'elle a á faire, el ce que lu i 
conseillera le seigneur cardinal. La question venanl á se re
sondre i c i , la solulion serail désavanlageuse, el elle ne 
procurerail n i les moyens de réaliser les projels de mariage 
qui ont élé congus1, ni les súrelés, ni les autres arrange-
inenls convenables. I I est done essentiel que cette affaire 
soit raúrement exarainée. 

On s'esl oceupé ici du voyage du prince; el le 24 février, 
jour de St-Malhias, qui est celui de la naissancede S. A., i l 
a été décidé, dans un conseil oú loul le monde a donné 
son avis, que S. A, se rendrait en Espagne au plus tót, et 
qu'elle s'embarquerail vers la S^Jean. Déjá Ton Iravaille 
á réunir des fonds el loul ce qui esl ne'cessaire. A cette 
occasion, le prince s'exprima Irés-convenablement. Bien 
que loul le monde paraisse étre fixé sur ce poinl , i l ne 
faul pas encoré trop y compler; car aujourd'hui on décide 

en ses pays d'Espagne , s'il plaisait á la reine de Na\arre et á ses énfants 
de lui envoyer leurs ambassadeurs, pour lui faire remonírer le droit 
qu'ils prétendaient audit royaume de Nayarre, il contenterait icelle 
reine et ses enfants selon la raison. 

1 Les mariages qui devaient se faire, d'aprés le traite de Noyon, entre 
Charles et l'infaut Ferdinand , son ftére, d'une part, et les princesses d® 
France, de l'autre. 
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une cliosej el demain une aulre : de sorle que l'évéque 
craint que la résolulion prise ne s'exécule pas; e l , si le 
départ n'avait lieu cet é lé , i l faudrait le remetlre á l'élé 
suivant, vu les dangers qu'offre la saison d'hiver. Le sei
gneur cardinal doit done insisler, dans ses lellres, el le 
royaume entier se joindre á l u i , pour que ce voyage se fasse 
immédiaiement, vu les avanlages qui en résulteront, el les 
inconvénients qu'entraínerait au contraire un plus long 
retard. 

On craint des difficullés de la parldu duc de Gueldre, 
que les Franjáis liennenl en réserve pour ees occasions, et 
qu'ils sont accoulumés de favoriser, lorsqu'ils onl besoin de 
l u i : i l y a méme peu de temps que ce duc voulut nous pren-
dre une ville appelée Grave. Ses fagons d'agir donnent 
ic i de grands embarras. L'évéque , depuis qu' i l esl á celle 
cour, a vu cinq des villes du pays lomber en son pouvoir. 
I I serait déshonorant, pour un aussi grand prince que le 
nót re , de ne pas s'opposer á de semblables usurpations, 
d'autant plus qu' i l a autant de droits á la possession de la 
Gueldre, qu'á celle de la Flandre. L'évéque pense toute-
fois qu ' i l serait bien que le seigneur cardinal, et méme le 
royaume, fissent diré au prince de ne pas différer pour cela 
son voyage, et qu'ils l u i donneraient plus tard les moyens 
de faire la conquéte de la Gueldre. 

I I a élé décidé d'envoyer lá-bas quelqu'un ad prepa-
randam viam. Celle arabassade sera peu considérable 
par le nombre et par les personnages qui la coraposeront. 
Un des objets dont elle sera chargée, sera de réclamer 
l'infant et l'infanle madame Catherine. I I est bon que le 
seigneur cardinal sache que l'évéque n'a pas élé d'avis 
qu'on fít celle demande; et ce qui a determiné son oppo-
sil ion, c'est la crainle que la présence ici de Tinfant ne 
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fasse relarder le voyage du prince. En oulre, i l faul pe-
ser les inconvénients qui sont résullés et résullent du 
séjour du prince dans un pays élranger, si différent de 
I'Espagne, Quelque événement fáchcu.x pourrail sur venir 
(ce qu'á Dieu ne plaise !) par suite de l'absence de l'infant. 
L'évéque croil ainsi qu' i l serait plus sur que le prince 
parlit iramédiatement, et que, une fois arrivé lá-bas sain 
et sauf (avec l'aide de Dieu), on fít venir ici son frére. 
Alors le seigneur cardinal aviserait á ce qu' i l y aurait á 
faire á l'égard de ce dernier. I I est juste d'ailleurs, puisque 
Dieu a donné en partage au prince, notre seigneur, un 
aussi grand héritage, et l u i en réserve un anlre, qu' i l le 
partage avec l'infant son frére, d'aulant plus que les biens 
d'Autriche, de FerréUe et de Tyrol peuvent se diviser, de 
méme que ceux de la raaison de Bourgogne. 

Telle esl l'opinion de l'évéque quant á la venue de l'infant 
en ce pays, en considérant sur tout que l'infant n'est pas en
coré d'un age ni d'un caractére á occasionner au prince des 
embarras par son séjour en Espagne, je veux diré pendant 
le peu de temps qui s'écoulera jusqu'au départ du prince. 
Relativement á madame Calherine, i l ne parait pas qu' i l y 
ait des motifs raisonnables de la demander, ni de l'envoyer 
en Flandre. L'évéque pense méme qu'il serait bon de faire 
conduire en Espagne madame Éléonore, que nous avons i c i , 
afin que, en attendant l 'époquede son mariage, on pút l u i 
former une cour, et la faire élever avec des filies de qua-
lité : de cette maniére , la maison du prince en recevrait 
plus d'éclat. D'ailleurs i l pourrait se faire, si l'on en-
voyait ic i madame Calherine, et l'on y gardait madame 
Eléonore, que l'on traitát pour elles de mariages qui ne 
convinssent pas , car les gens de ce pays s'imaginent que 
les princesses feraienl de belles alliances, en s'unissanl 
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avec les princes voisins, C'est ce qui est arrivé lors du ma-
riage de madame Isabelle avec le roi de Danemarck. On crut 
alors avoir fait quelque chose de magnifique, tandis que ce 
mariage doit étre consideré comme un malheur. A l'égard 
de l'infant, comme de tous les antros points, le seigneur 
cardinal jugera de ce qu' i l conviendra de faire : ce sera 
le mieux. 

On s'est oceupé ic i du gouverneraent de l'Espagne, et 
Ton a parlé du nom sous lequel les affaires doivent étre 
expédiées. L'évéque a élé d'opinion , ainsi que d'autres 
personnes, que ce soit le prince, comme curateur de la 
reine, qui gouverne, et le seigneur cardinal en son nom. 
I I est vrai que, en droit rigoureux, et en considérant 
I'incapacité de la reine el sa maladie depuis la mort de sa 
mere, on pourrait agir autrement; mais le papti qui -vient 
d'étre indiqué serail plus convenable, suríout pendant 
l'absence du prince. Lorsque S. A. sera arrivée lá-bas, le 
seigneur cardinal délerminera ce qui sera le plus á propos. 

On a agité aussi la queslion de savoir si on donnerait 
au prince le titre de roi 1 : i l paraít á l'évéque qu' i l ne 
faut non plus prendre de résolulion á cet égard jusqu'á 
ce que S. A. soit en Espagne. Du reste, S. A., quoiqu'elle 
ne signe qu'en qualité de prince, se montre trés-satisfaite, 
lorsqu'on lu i donne le titre de roi. I I l u i arrivera en ceci 
ce qu' i l arrive á l'Empereur, auquel tout le monde attribue 
cette qualification, bien qu'i l ne prenne, dans ses leltres , 
que celle de roi des Romains. 

' Charles, d'aprés le conseil de Maximilien , son aieul, re'solut de 
prendre le titre de roi , quoique le conseil d'Espagne lui eut écrit pour 
Ten détourner. Le 13 avril 1516, une proclamation fut publiée á Madrid, 
pour prescrire qu'on lui donnát dorénavant ce titre. (Voy. Sandoval, 
liv. I I , §§ 4, 5e t8 . ) 
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On a su ici lout ce que le seigneur cardinal a fait; com-

ment, avanl la morí du Roi , i l s'est pourvu de cavalerie et 
d'infanlerie, afin d'assurer la pacificalion díi royaume, et 
les mesures qu ' i l a prises pour la garde des fronliéres et 
pour les affaires du dehors; on a été informé aussi de sa 
réunion avec les grands, des merveilles qu'il a opérées : 
tout cela a trouvé ic i une approbation générale. Sa seigneu-
rie gouvernera en la présence comme en l'absence du 
prince; elle peul s'en flatter, car c'est ic i le voeu de cha-
cun. Qu'elle s'efforce dono de faire réaliser le voyage pro-
j e l éde S. A., voyage qui esl d'une si grande importance, 
et que rédame si instamment le service de Dieu. L'évéque 
pense qu'alors méme que le départ du prince devraít avoir 
lien dans un bref délai, i l conviendrait que sa seigneurie 
révérendissirae envoyát en celle cour quelqu'un qu'on sút 
lu i étre dévoué, pour négocier et parler en son nom : bien 
que sa seigneurie posséde ici beaucoup de serviteurs, cette 
démarche serail prudente. Si elle ne jugeait pas devoir 
prendre ce parli , l'évéque la supplie, comme i l Ten a sup-
pliée d'aulres fois, de disposer de ses serviccs pour cel 
objet, puisqu'il s'eslimerait aussi beureux et aussi bonoré 
de remplir Ies inslruclions qu'elle lu i donnerait, que 
de faire parlie du conseil méme du prince. Que si sa sei
gneurie se décidait á envoyer quelqu'un, i l la supplierait 
également de recommander á celte personne qu'elle se 
servil de l u i , élanl prél á l'accompagner et á la guider en 
tout. Le seigneur cardinal voudra bien se rappeler depuis 
quel lemps l'évéque est son vrai servileur, et i l considé
rela la peine qu'il lu i ferait, s'il eraployait un autre que 
lu i . 

Selon l'évéque, une des causes qui peuvenl le pjus con-
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Iribuer a troubler ce royaume % c'esl la rivalilé du con-
nétable el du duc 2. A la véri té , i l y a lieu de croire que 
les deux personnages qui possédent ees dignilés aujour-
d'hui, agiront mieux que leurs prédécesseurs , puisqu'on 
prétend qu'ils sont arais et ne veulent pas se brouiller: 
néanmoins, le seigneur cardinal fera bien de \eiller a la 
conseryation de celte bonne harmonie, d'aulant plus que 
déjá l'évéque de Falencia s'en esl ocecupé, selon l'avis 
qu'en a envoyé le duc de Najera. Si l'évéque était sur les 
lieux, i l le ferait aussi; mais la oú se trouve sa seigneurie 
révérendissime, i l n'est pas nécessaire que d'aulres inter-
viennent. On a rapporté ici que sa seigneurie est tres-bien 
avec tous, mais plus spécialeraent avecle marquis de V i l -
lena et le duc de l'Infanlado : c'esl une forl bonne chose. 
Plaise á Dieu que ees seigneurs itnposent silence á leurs 
passions et á leurs inléréls particuliers! Cela sera, on peut 
l 'espérer, surlout si sa seigneurie continué d'y mettre la 
main. , , •. < , . ^ .• -

Le roi de France fait en sorle qu'il puisse avoir une en-
trevue avec le prince, notre seigneur. Si celte entrevue 
avait l ieu , i l en résulterait les mémes incon\énienls qui 
résultérent de l'enlrevue du roi don Philippe (á qui Dieu 
pardonne!) avec le roi Louis X I I . Ledit roi s'humiliaj 
dans celte occasion, d'une maniere excessive. D'ailleurs, 
si quelques arrangements se faisaient entre les deux princes, 
ilserait for tá craindre qu'ils nous fussent plus défavora-
bles qu'aux Franjáis . 
. Je crois que l'empereur voudra aussi yon son pelit-fils. 
Je redoute celte entrevue, parce que (parlanl avec le res-

5 C'est-á-dire l'Espagne. 
2 II s'agit ici du connétable de Castille et du duc d'Albe. 
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pecl dü á S. M.) j 'appréhende qu'elle n'ait de fácheuses 
conséquences, surtout si l'empereur se fait accompagner 
du cardinal Cursa , dont la cupidilé et l'intérét dirigent les 
aclions, commeonra vu dans toutes les afFaires auxquelles 
i l a pris part. L'empereur lácherait anssi d'impliquer le 
prince dans les affaires d'Ilalie, qui lu i liennent tanl á 
cceur; et, pour le présenf, cela ne nous conviendrait en 
aucune maniere. Ce que nous devons avoir en vue, c'est 
d'enlretenir les choses en paix dans celte contrée, jusqu'á 
nolre arrivéc en Espagne: alors le lemps sera le meilleur 
conseiller. 

En examinanl bien, on voil que le roi d'Anglelerre est 
le prince qui a montré le plus de disposilions amicales 
envers celle maison. Quelques-uns prélendenl, i l esl vrai , 
que c'est par la faule des Anglais, qu'a élé rompu le ma-
riage conclu entre le prince et madarae Marie; mais 
d'autres atlribuenl cette rupture á l'empereur et aux gou-
verneurs du prince. Quoi qu' i l en soit á cet égard, le roi 
d'Angleterre a fait preuve d'une bonne amitié; et l'évéque 
pense que, puisque celle des Fran9a¡s n'inspire pas une 
confiance en t ié re , i l conviendrait de s'allier plus élroi te-
ment avecrAngleterre. Cette alliance serait la plus assuréc, 
allendu que les Anglais ont de l'aífeclion pour cette mai^ 
son, el qu'ils détestent celle de Franco. D'ailleurs, le prince 
devant faire son voyage par mor , i l pourrait arriver qu' i l 
fút obligé de relácher dansquelqueport d'Angleterre,ainsi 
que le fut son pére, L'amitié du roi d'Angleterre paraíl 
done á l 'évéque, dans le présent comme dansl'avenir, aussi 
nécessaire qu'avantageuse. 

Le docteur Mola 1 réside actuellement en celle cour : 

' Ce docteur fut nomme par Charles-Quint «ívéque de Badajoz, en 
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c'est un horame de bien et qui rend de bons services. I ! 
posséde toute les langues, et, par ce molif , ainsi qu'a 
raison de son méri te , i l esl employé á I'expédilion des af-
faires. I I se montre dévoué au seigneur cardinal 1; ce-
pendant l'évéque conseillerait á sa seigneurie d'envoyer 
ici quelque jurisconsulle d'un age múr , prudenl, experi
menté et conscicncieux , comme i l y en a eu dans les lemps 
passés. Les affaires auxquelles i l ya á pourvoir ne sont pas, 
á la vérité; nonibreuses;maisenfin i l y e n a toujours quise 
présenlent, et la personne quesa seigneurie enverrait leur 
donnerait la direction convenable. Dans le cas oú sa 
seigneurie n'adoplerait pas le parli qui \ ienl de lu i élre 
suggéré, i l imporlerail qu'elle fit ohoix de quelqu'un 
pour remplir celte charge, lors de l'enlrée en Castilla: car, 
d'aprés ce que nous avons MU précédemment, et ce que 
nous pouvons conjecturer aujourd'hui, celui qui y sera 
appelé pourra faire beaucoup de bien ou de mal. 

Dans un élat de la maison du prince, qui a élé formé i c i , 
on a donné á quelques-uns le tilre de secrétaire : cela se 
fit, parce qu'on ne pouvait les placer comme gentilshom-
mes (titre qui correspond ici á celui de chevalier en 
Espagne). I I fallait done qu'on les nommát secrétaires, 
qualilé forl peu considérée dans ce pays, oü elle équivaut á 
celle de clerc. On en agit ainsi, afin qu'ils eussent droit á 
quelque salaire, r ien, dans cette maison, ne se donnant 
sans avoir un titre quelconque. A l'époque oü ees secré-

méme temps que don Alonso Manrique fut promu au siége de Cordoue, 
et le doyen de Louvain, Adrien Boyens, élevé au siége de Tortose. ( Voy. 
Sandoval,liv. I I , § 2 3 . ) . 

' Cependant, lorsqu'il fut arrivé en Espagne, a la suite et comme 
l'un des conseillers du roi, il s'appliquaa contrecarrer le cardinal. C'est 
dumoins ce que Sandoval rapporte. 



( 2 1 ) 
taires furent nommés, i l ya de cela quatre ou cinq ans, 
ce fut lá leseul ruotif que i'on eul , car ils ne devaienl pas 
exercer réellemenl Temploi qu'on leur conférait. Cepen
dant aujourd'hui ils s'ingérent d'en faire les fonclions : 
chose lout á fait indécenle, car, bien que ees personnes 
pussenl convenir pour d'aulres offices, l'honneuret la con-
science du prince exigen! qu'elles n'exercent pas ledit em-
ploi. Si les chosesconlinuaient ainsi, ce serait un sujet de 
honle et de bláme. L'évéque, ne voulant pas en partager 
la responsabilité, ni encourir le reproche que pourrai t lui 
allirer son silence, croit devoir informer le seigneur car
dinal de ce qui se passe, et le supplier de choisir des á 
présent une personne qui comienne pour la charge de 
secrétaire, afin qu'elle vienne ic i , ou qu'elle se l iennepréle 
pour l'époque de notre arrivée en Espagne. Parmi les secré
taires qu'il y a ic i , esl un certain Gonsalo de Ségovie, gou-
verneur de Finfant don Fernaud, homme trés-habile el 
capable, L'évéque le dit sans passion ni affection aucune, 
et seulement pour rendre hommage á la vérité. 

L'évéque esl déterminé, puisqu'il y a si longlemps que ce 
principe est la regle de ses aclions, qu'il a vieüli en le pra-
tiquant, aprés avoir souffert tant de peines el deprivalions, 
et la prison, et le naufrago, et l'absence de sa patrie; i l est 
déterminé á avoir toujours les yeux fixés surDieu, sürleser-
vice du prince et sur le bien général ,sansaucuneautrefin; 
et ainsi, ses parents eux-mémes ne sauraienl Tintéresser 
á leurs prétentions. Quoiqu'on lu i ail écrit bien des choses 
diverses, pour l u i , parents et élrangers, arnis el ennemis, 
tous sont les mémes, et i l ne favorise pas plus les uns que les 
autres. C'est ce dont i l prie le seigneur cardinal d'étre per-
suadé, et dont l'expérience remira témoignage, Dieu aidant! 

Quoiqu'il y en ail ici beaucoup qui sollicitent des fa-
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Tcurs en Espagne, el láchent, dés á présenl, de faire leurs 
affaires , i l faul que le seigneur cardinal sache que l'évéque 
n'a jamáis rien demandé ni pour l u i , ni pour ses parents, 
ni pour ses amis, ni pour ses serviteurs; qu' i l est, en un 
mol, ce qu'il était á sa sorlie d'Espagne. I I a agi ainsi, parce 
qu'il esl bon qu'on sache que nous ne venons pas ici dans 
des vues d'ambition. D'ailleurs, i lveul que lu i et les siens 
doivent lout au seigneur cardinal, connaissanl, par expé-
rience, l ' in téré tque lu i porte sa seigneurie. Lorsqu'il sera 
arrivé en Espagne, i l se propose de demeurer á la cour , 
moyennant deux choses: la premiére, qu'il soit trailé selon 
ses services et les peines qu'il a soufferles •, la secunde, que 
les affaires soient conduites ainsi que l'exige le service de 
Dieu, sans passion el sans inlérét Quoique son église 
soit pauvre et lu i plus pauvre encoré, l'évéque doit élre 
considéré comme élanl riche, puisque les souffrancef en-
durées par l u i l'auronl élé pour son prince el seigneur 
nalurel, jusqu'au moment oú i l l'aura laissé en pleine et 
pacifique possession de son royaume. 

L'évéque a, en Espagne, beaucoup de parents et de per-
sonnes qui lu i écrivent. I I correspond avec eux en termes 
généraux, ne voulant avoir de correspondance parliculiére 
qu'avec sa seigneurie révérendissime seule. C'est ce donl i l 
l u i a paru utile d'informer sa seigneurie, afin qu'elle y pour-
voie selon qu'elle jugera convenir, 

Comme le présent mémoire renferme plusieurs choses 
importantes, i l est superflu de supplier sa seigneurie de les 
garder pour elle seule; autrement, i l pourrait en résuller des 
désagréments pour l'évéque. Celui-ci conlinuera, comme i l 
ledoit, á informer sa seigneurie de tontee qui pourra sur-
venir ; mais i l serail bien que leur correspondance eút lieu 
au moyen d'autres caracteres. L'évéque enverra ceux-ci á la 
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